
 
 
 

    Communiqué n° 3/2026 du 24 Mars 
 
 

 

Vendredi 1° Mai au Mont-Dore : Assemblée Générale de la FFCM 
 

 
 

Alors que les adhérents vont recevoir sous 2 ou 3 jours leur convocation à l’Assemblée Générale 
nationale de la FFCM et le matériel de vote par correspondance pour ceux qui ne peuvent se 
déplacer le vendredi 1° Mai au Mont-Dore (63240), voici le programme de la journée : 
 
 

 
 

1° mai - Salle de conférence de l’Office du Tourisme du Mont-Dore (Parc Thermal). 
 
 
 

1) 14 h 30 à 15 h 45 : Réunion d'information des curistes accessible à tous; 
 

2) 15 h 45 à 16 h 00 : Pot de l'amitié offert par la FFCM; 
 

3) 16 h 00 à 17 h 30 : Assemblée Générale nationale (réservée aux adhérents). 
 

Comme le temps passe vite, merci d’envoyer votre vote dès réception de votre convocation. 

 

Tendance à la suppression des soins de boue au profit des cataplasmes 
 

Après l’abaissement systématiques des temps de soins au minimum, et la raréfaction des 
kinésithérapeutes, voici qu’apparaît une tendance à la suppression des soins où la boue est mise 
en contact direct avec la peau, tandis que des cataplasmes prétendent les remplacer. 
 

Or, si les avis peuvent varier, la majorité des curistes et les vrais connaisseurs, préfèrent la boue 
en contact direct par rapport aux cataplasmes, d’autant plus que la boue peut s’appliquer sur la 
totalité du corps (soin 406), ce qui n’est pas le cas des cataplasmes par ailleurs souvent riquiquis. 
 

C’est pourquoi de plus en plus de curistes nous disent leur surprise de se retrouver avec des 
cataplasmes, tandis qu’ils étaient jusqu’à lors satisfaits par les soins de boue en contact direct. 
 

Pour rappel, en 2023 les curistes de Vichy avaient organisé avec succès une pétition, suite à une 
rumeur sur suppression du soin de boue 406 et un projet de cataplasmes en lieu et place. 

 
Rappel à propos des visites médicales en cure 

 

Depuis des années, près de 42% des 470 000 curistes de France, n’ont bénéficié que de 2 visites et 8% 
d’une seule, tout en payant la totalité du forfait de surveillance réglementaire qui impliquait 3 visites. 
(80 € en simple orientation et 120 € en double orientation jusqu’en 2025). 
 

A partir de 2026, chaque visite effectivement réalisée, sera donc payée à l’unité pour un montant de 
28 € en simple orientation et de 44 € en double orientation et dans la limite de 3 visites au maximum.  
 

Pour 3 consultations effectives, vous paierez donc au maximum  3 x 28 € = 84 € ou 3 x 44 € = 132 €. 
 

Pour 2 consultation effectives vous paierez donc     2 x 28 € = 56 € ou 2 x 44 € = 88 €. 
 

Pour 1 consultation effective vous paierez donc    28 € ou 44 €. 

 
Pour toutes informations sur vos droits, pensez au site de la FFCM 

 

Accédez en cliquant ici https://www.ffcm.info/  ou tapez WIX FFCM CURISTES sur votre recherche 
 
 

Merci de votre attention et de faire circuler ce communiqué 


